
Les allocations de chauffage. 
 

 Il y a quatre ans, le Gouvernement créait le fond mazout afin d’aider les personnes à 
faibles revenus à payer leur facture de chauffage.  
 
Depuis, d’autres mesures ont été prises pour mieux répondre aux besoins des ménages. 
 
Maintenant la réglementation s’étend sur les livraisons faites du 1er janvier 2009 au 31 
décembre 2009. 
 
Voici les différentes conditions qu’il faut remplir pour bénéficier de cette allocation : 
 

Cette réduction se fait pour les ménages qui se chauffent au gaz naturel, électricité, 
gasoil de chauffage/mazout, propane en vrac et pétrole lampant de type C. 

 
Il y a quatre catégories de personnes qui peuvent bénéficier d’une allocation de 

chauffage : 
• 1er catégorie : les personnes ayant droit à une intervention majorée d’assurance 

maladie-invalidité, si le montant annuel des revenus bruts du ménage ne dépasse pas 
14 624,70 € (majoré de 2 707,42 € par personne à charge), 

• 2e catégorie : les personnes aux revenus limités, qui ont des revenus imposables bruts 
inférieurs ou égaux à 14 624,70 € (majoré de 2 707,42 € par personne à charge), 

• 3e catégorie : les personnes surendettées et qui sont dans l’incapacité da payer leurs 
factures. 

• 4e catégorie : les personnes aux revenus modestes dont le montant des revenus annuels 
bruts du ménage est inférieur ou égal à 26 000,00 €. 

 
Pour les trois premières catégories, le Fonds intervient pour maximum 1500 litres au prix 

indiqué sur la facture, avec un maximum de 300,00 €. Pour le gasoil de chauffage et le pétrole 
lampant qui est acheté en petite quantité à la pompe il y a une réduction forfaitaire de  
150,00 €. 
 
 Pour la 4e catégorie, l’allocation est forfaitaire et s’élève à 105,00 € à condition qu’au 
moins 750 litres soit livrés. Cette catégorie peut aussi bénéficier d’une réduction de 50,00 € 
s’ils se chauffent principalement à l’électricité ou de 75,00 € s’ils se chauffent principalement 
au gaz. 
 
 Pour plus d’informations, consulter le site www.mineco.fgov.be ou de téléphoner au 
0800/120.33 (cat. 4) ou 0800/909.29 (cat. 1,2,3). 
  
 
 
     

 


